CONFÉRENCE ÉDUCATIVE NATIONALE

POUR LES SECTIONS LOCALES RELEVANT DU CONSEIL DU TRÉSOR ET PARC CANADA
C’est avec grand plaisir que je vous invite à la quatrième conférence éducative nationale de l’UCET. Celle-ci aura lieu du 11 au 13 juin 2010 à Centre de conférence Nav Canada. Cette conférence est dirigée à nos sections locales relevant du conseil du trésor et parcs Canada.
Cette conférence nationale a pour but d’encourager et de développer un cadre national par lequel l’UCET et ses sections locales puissent aborder ces questions nationales qui ont un impact sur leurs activités quotidiennes.  Des sujets possibles pour la session incluent :

· Les négociations 

· Les griefs
Chaque section locale a le droit de nommer un(e) délégué(e) officiel à la conférence et peut envoyer un observateur/observatrice parrainé par la section locale.  Il est à noter cependant que les observateurs doivent assumer leurs dépenses d’hébergement et de voyage.
Afin de rendre la conférence aussi avantageux que possible, veuillez remplir les formulaires ci-joint et les retourner par la poste ou par télécopieur, au plus tard le  27 avril 2009 à l’attention de :

Lira Buschman

Conférence éducative nationale de l’UCET

233, rue Gilmour, pièce 702

Ottawa (Ontario)   K2P 0P2

Télécopieur : (613) 236-0379

Si vous avez des questions, n’hésitez pas de communiquer avec Lira au (613) 238-4003, poste 2999 ou par courriel au buschml@psac-afpc.com.

Au plaisir de vous y voir.

Fraternellement,

La présidente nationale
Christine Collins
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Annonce

4e Conférence éducative nationale

À l’attention de: 
Toutes les sections locales 

relevant du Conseil du trésor et Parc Canada
La 4e Conférence éducative nationale de l’Union canadienne des employés de transports aura lieu au :
Centre conférencier de Nav Canada
à Cornwall (Ontario)

débutant vendredi le 11 juin 2010 à 9h00 et

se terminant dimanche le 13 juin 2010.

L’inscription et réception de bienvenue
auront lieu jeudi le 10 juin
de 19 h 00 à 21 h 00.
Série de conférences éducatives nationale de l’UCET
Renseignements
Transport
Avant de prendre les dispositions pour leur voyage, les délégué(e)s doivent s’assurer qu’ils ont reçu approbation de leur employeur pour l’absence appropriée afin de participer dans la conférence.
Voyager Par Voie Aérien Ou Train –Tous les délégué(e)s et les observateurs/observatrices doivent faire leurs réservations de train et d’avion  auprès de Jill Lane, Voyages Carlson Wagonlit (1-800-465-4040).  Identifiez-vous comme délégué(e) de la Conférence éducative nationale de l’UCET avant  le 27 avril 2010 afin de garantir le plus bas prix pour votre vol.
Les délégués devront préparer leur voyage de manière d’assurer leur arrivé à Cornwall le jeudi (après-midi/soirée) 10 juin 2010.  Dans la mesure du possible, vous partirez de Cornwall dans l’après-midi du dimanche 13 juin 2010.  Si les arrangements de vol ne sont pas pris d'ici la date de tombée, les délégués seront responsables de payer les coûts supplémentaires encourus entre le 27 avril  et la date à laquelle vous réserverez votre billet.
La compagnie Carlson Wagonlit est responsable de toutes les dispositions relatives au transport en avion et en train. La compagnie a reçu une directive que les réservations soient faites au taux « le plus avantageux ». Les délégué(e)s qui choisissent de voyager à un coût plus élevé seront responsables de tout coût supplémentaire. Veuillez prendre soin d’avertir l’agent de voyage de tous vos besoins spéciaux en matière de voyage (p. ex. un régime spécial, accessibilité, etc.).

Lorsque vous faites vos préparatifs de voyage, veuillez vous rappeler que, dans le cas du voyage en avion au tarif le plus bas, il y a des restrictions quant aux changements de plans de voyage après la remise du billet. L’agent de voyage sera en mesure de vous informer des restrictions propres à votre billet et de la date limite pour la remise du billet. Le délégué/la déléguée  sera responsable de tout frais de dédommagement découlant de changements ou d’annulations effectué après la remise des billets, sauf dans les cas où les frais de dédommagement sont la conséquence d’une circonstance extraordinaire ou de situations d’urgence qui sont au-delà du contrôle du délégué. Ce dédommagement pourrait représenter jusqu’à un coût additionnel de 50% du billet le moins dispendieux, selon le moment dont le changement a été effectué.

Assurez-vous de fournir à Carlson Wagonlit votre nom tel qu’il apparaît sur votre pièce d'identification ainsi que votre adresse civique, adresse électronique ou numéro de télécopieur, puisque nous vous fournissons vos billets par courriel ou télécopieur.
Les observateurs/trices peuvent bénéficier du même service; cependant, puisque l’UCET n’est pas responsable de leurs billets, des instructions de facturation doivent être fournies à l’agent de voyage au moment de faire la réservation.
Les billets ne seront pas remis jusqu’à votre formulaire d’inscription est reçu par le bureau national.

Voyager En Voiture - Les délégué(e)s qui choisissent de voyager en voiture seront remboursés leurs kilométrages au tarif permis par la directive du Conseil du Trésor sur les voyages, jusqu’à une valeur équivalente à celle du billet d’avion le moins dispendieux. La perte de salaire ne sera remboursée que pour la période d’absence qui aurait été nécessaire pour voyager en avion.

Transport Terrestre – Des reçus sont exigés pour toute dépense relative au transport à destination et en provenance de l’aéroport, de la gare ou de la station d’autobus; ceux-ci doivent être joints à votre demande de remboursement des dépenses.

L’Hébergement - Nous avons retenu des sections complètes de chambres à:
Centre de conference de Nav Canada
1950 rue Montréal
Cornwall (ON)  
Téléphone sans frais: 1-877-832-6416
Veuillez noter qu’il existe un nombre limité de chambre pour fumeurs/fumeuses.  Ne contacter pas l’hôtel vous-même car les réservations seront fait par le bureau national.
Le tarif plus taxes pour les chambres sera mis directement sur le compte maître de l’UCET. Cependant, les délégués sont responsables de leurs dépenses additionnelles, y compris le stationnement. Les délégués devront s’inscrire par la manière habituelle, c’est à dire dépôt ou impression de carte de crédit, et quitter la chambre de la manière habituelle en réglant la note pour les dépenses et pour toute nuit supplémentaire d’hébergement que le délégué aura choisi de prendre.

Les observateurs et observatrices ont droit à une chambre dans le bloc des chambres réservé.    Le tarif est 218 $ plus taxes (inclus les repas) pour les chambres simple/double.   Si un observateur or une observatrice aimera une chambre dans le bloc, simplement l’indiquer sur la formulaire d’inscription.  Veuillez noter : Les observateurs et observatrices sont responsables pour tous les dépenses encourus incluant le tarif pour la chambre.
L’hébergement pour le dimanche sera payé SEULEMENT s’il n’y a pas de vol disponible pour le retour des délégués le lundi après-midi, et il ne sera pas payé pour les délégué(e)s qui devraient normalement partir, mais qui ont demandé de rester à Ottawa pour des raisons personnelles.
Allocations Journalières 
Selon votre heure d’arrivée, les délégué(e)s seront intitulés a un maximum de quatre (4) jours allocation journalières au taux actuel de 94 $/par jour afin de couvrir les dépenses accessoires (voir affiche de tarif de voyages ci-inclus).

Perte de salaire 

La perte de salaire sera calculée au taux quotidien de rémunération du membre ou proportionnellement à celui-ci, c.-à-d. ½ journée. Un délégué doit présenter un formulaire de congé de l’employeur afin d’être remboursé.  Les travailleurs de quarts doivent fournir un horaire. En ce qui concerne les jours de congé, les délégués seront remboursés au taux fixe de 100 $ par jour.

Demandes de remboursement anticipé/des dépenses 

Environ 60 % de l’allocation de chacun des délégués sera remis à ces derniers au moment de l’inscription. Le paiement du solde du remboursement anticipé sera envoyé aux délégués par la poste dés que le formulaire des dépenses sera reçu et traité.
Généralités
Les dispositions pour la traduction simultanée ont été prises.  L’interprétation en langage gestuel et en médias substituts sera assurée en fonction des besoins identifiés sur le formulaire de demande de besoins particuliers.  
